
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  
	  
	  
 
 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT)  
du Vexin-Thelle 

Avis des personnes publiques 
consultées et réponses proposées  

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 
BP30 – 6 rue Bertinot Juel – Espace Vexin-Thelle n°5 
60240 CHAUMONT-EN-VEXIN 
Tél. : 03 44 49 15 15 Fax : 03 44 49 41 59 
Courriel : accueil@cc-vexin-thelle.com 
Site web : www.vexin-thelle.com 

Bureau d’études : 
Agence d’Urbanisme Arval 
3bis place de la République 
60800 Crépy-en-Valois 
Tél : 03 44 94 72 16        Fax : 03 44 39 04 61 
Courriel : arval.archi@wanadoo.fr 
Equipe d’études : N. Thimonier (chef de projet), A.-C. 
Guigand (chargée d’études) 

ARRÊT du projet de SCOT par délibération du conseil communautaire en date du 21 Janvier 2014 

	  

	  	  

	  
	  

	  

	  

	  

APPROBATION du SCOT par délibération du conseil communautaire en date du 16 Décembre 2014 
Rendu exécutoire le 

Pièce n°5	  

nicolas
Texte tapé à la machine
20 mars 2015



	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  
	  
	  

 

 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT)  
du Vexin-Thelle 

Avis des personnes publiques 
consultées  

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 
BP30 – 6 rue Bertinot Juel – Espace Vexin-Thelle n°5 
60240 CHAUMONT-EN-VEXIN 
Tél. : 03 44 49 15 15 Fax : 03 44 49 41 59 
Courriel : accueil@cc-vexin-thelle.com 
Site web : www.vexin-thelle.com 

Bureau d’études : 
Agence d’Urbanisme Arval 
3bis place de la République 
60800 Crépy-en-Valois 
Tél : 03 44 94 72 16        Fax : 03 44 39 04 61 
Courriel : arval.archi@wanadoo.fr 
Equipe d’études : N. Thimonier (chef de projet), A.-C. 
Guigand (chargée d’études) 

ARRÊT du projet de SCOT par délibération du conseil communautaire en date du 21 Janvier 2014 

	  

	  	  

	  
	  

	  

	  

	  

APPROBATION du SCOT par délibération du conseil communautaire en date du 16 Décembre 2014 
Rendu exécutoire le 

Pièce n°5a	  
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Agriculture et urbanisme : Agriculture et urbanisme : Agriculture et urbanisme : Agriculture et urbanisme : 
comment concilier les deux ?comment concilier les deux ?comment concilier les deux ?comment concilier les deux ?

Chambre d’Agriculture de l’Oise - service foncier-aménagement – rue Frère Gagne BP 40463 – 60021 Beauvais cedex  

www.chambres-agriculture-picardie.fr



copyright IGN – 2006 - copie et reproduction interdites

Soucieuse de la prise en compte des exploitations agricoles et de leur pérennité dans les réflexions 
communales relatives aux projets communaux, la Chambre d'Agriculture de l'Oise demande que soit 
réalisée, le plus en amont possible de la procédure, une évaluation des incidences de ces projets sur les 
activités agricoles.

Cette analyse, réalisée par la commune, assistée par le bureau d'études choisi pour l'élaboration du 
document d'urbanisme, a pour but d'anticiper et donc de prévenir d'éventuels conflits d'usage des terres 
agricoles.

La Chambre d'Agriculture attend de cette évaluation des incidences les informations suivantes :

• un plan détaillé de la commune, faisant apparaitre toutes les informations jugées utiles pour une 
connaissance optimale de l'agriculture locale, de ses moyens actuels, de ses évolutions, la localisation 
des parcelles à enjeux pour l'agriculture (supports de productions spécifiques, de délocalisation 
future envisagée, ...)

• une notice explicative rappelant les grandes lignes de cette évaluation, 

• une éventuelle étude économique permettant de mesurer les pertes effectives subies par les 
exploitations impactées (et une éventuelle remise en cause de la viabilité de celles-ci).

Le présent document est une esquisse cartographique et une illustration des grands thèmes de cette 
évaluation. Il a pour ambition de contribuer à la construction d’un projet communal équilibré.
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État initial 3
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Localisation des exploitations agricoles 4
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Cheminements agricoles
vers et depuis les exploitations

circulation difficile des engins circulation aisée des engins
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Localisation des bâtiments spécifiques

périmètre de réciprocité autour des élevages
bâtiments spécifiques (ex. stockage 

ventilé de pommes de terre)

6

29/10/2012



copyright IGN – 2006 - copie et reproduction interdites

Parcellaire des exploitations 7
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Ilots en propriété

parcelles exploitées en propriété
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Projets de développement agricole

construction projetée de bâtiment agricole

augmentation de 

cheptel 

nécessitant la 

construction d’un 

nouveau bâtiment

projet de 

construction 

d’un 

bâtiment de 

stockage
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Projet de développement communal

projet d’urbanisation communal avec orientations d’aménagement prévues

���� secteur d’urbanisation

���� desserte envisagée

���� empaysagement des abords
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Conflit entre projet développement communal et agricole

CONFLIT
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Dans un souci de lutte contre la consommation excessive de l’espace agricole, la Chambre d’Agriculture 
porte une attention particulière sur l’adéquation entre les objectifs communaux (croissance 
démographique, activité économique, équipements publics, …) et les surfaces qui leur sont dédiées.
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Identification 

- des dents creuses pouvant absorber une partie du développement communal

- des friches industrielles pour requalification éventuelle

- des bâtiments d’activités (agricole ou autre) présentant un intérêt patrimonial et/ou architectural 
pouvant donner lieu à une réhabilitation

La comptabilisation de ce potentiel communal existant peut aider la commune atteindre ses objectifs de 
développement tout en préservant au mieux l’espace agricole et en en limitant  sa consommation.
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Nos coordonnées : 

service foncier – aménagement 

� 03 44 11 44 20

celine.pons@agri60.fr
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